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Bassins 
hydrographiques 
de la région 
de Québec 

PLAN NO 1 

Ce premier plan situe le bassin de la Rivière 

Lorette dans l'ensemble des bassins 

hydrographiques de la région. Le bassin 

est effectivement un bassin secondaire 

du bassin de la Rivière St-Charles. 

Le bassin naturel proprement dit couvre 

environ 23.8 milles carrés, auquel s'ajoute 

un bassin drainé artificiellement, d'une 

superficie de près de 3.0 milles carrés. 

Référence: chapitre 1 
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Géologie 
de la roche 
en place 

PLAN NO 2 

La  géologie du bassin de la Rivière 
Lorette est caractérisée par la présence 
de schistes et de « mudstones » de 
la formation Lorraine et possiblement 
de la formation Utica. De toutes les roches 
de la région de Québec, ce sont celles 
qui résistent le moins à l'érosion. 
Il est à noter de plus que les schistes 
sont généralement 5 fois plus perméables 
que les roches cristallines et jusqu'à 18 fois 
plus poreux. 

Ce plan a été tracé à partir d'une étude 
effectuée par Peter B. Clibbon. 

Référence: chapitre 2 
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Principales formes 
de terrasses 
marines 
et fluviales 

PLAN NO 3 

Des terrasses d'origine marine (la mer 
de Champlain) sont les formes de terrain 
les plus représentatives de la géomorphologie 
du bassin de la Rivière Lorette. Elles 
ont de 100 à 200 pieds de hauteur 
et des rebords à pente faible et moyenne 
du côté nord, et à pente forte du côté sud 
de la dépression Cap-Rouge/ Limoilou. 
Quant aux terrasses fluviales, elles sont bien 
définies et de pente moyenne. Leurs 
rebords sont particulièrement fragiles;  
la conservation et la création de boisés 
y sont essentiels. 

Ce plan a été tracé à partir d'une étude 
effectuée par Peter B. Clibbon. 
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Pentes 
topographiques 

PLAN NO 4 

La carte des pentes présente un portrait 
détaillé de la topographie du bassin 
de la Rivière Lorette. Les pentes y sont 
classées en six catégories, des pentes 
Faibles de moins de 1 degré aux pentes 
très fortes de 15 degrés et plus. 
Les caractéristiques topographiques varient 
beaucoup d'un secteur à l'autre du bassin, 
de la partie nord-ouest dans Bélair ou 
l'altitude atteint 1,370 pieds et où les pentes 
excèdent 15%, à la vallée centrale où 
la cote d'altitude est d'environ de 40 pieds 
et la pente moyenne de l'ordre de 1.5%. 

Référence: chapitre 2. 
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Hydrographie: 
hiérarchie des 
cours d'eau 

PLAN NO 5 

Le cours principal de la Rivière Lorette 
a une longueur approximative de 9.6 
milles, auquel s'ajoutent 12 afluents 
principaux (24.7 mi.), 28 sous-afluents 
(17.8 mi.) et 6 petits tributaires (2.9 mi.). 
La longueur totale du réseau hydrographique 
approche ainsi 55 milles. Le chenal 
du cours principal peut être qualifié de 
sinueux: alors que la distance de parcours 
de la source à l'embouchure est de 9.6 
milles, la distance en ligne droite entre 
ces deux points n'est que de 5.4 milles. 

Référence: chapitre 2. 

5 



\ \ • . ) • 
- `-•Vr—̀  • 4 • 

4 Pt q. 

** *si 

• 

AMENAGE VENT 
DU 

BASSIN 
DE LA 

RIVIERE LORETTE 
• 

• 

o 2000 4000 6000 8000 
pieds 

HYDROGRAPHIE: 
HIERARCHIE DES COURS D'EAU 

Rochette , 
Rochefort 
et associés 

groupe•conseil 

Envirolab inc. 

plan no: 

\ \ \ \ \ \ N 1. \ N. •••• ,I \ 
%., \ er. \ •••., \ ..... 

échelle : 1 20,000 

date : MAI 1973 

no. de projet : 5 -158 -01 5 
%%1 ;.\., 

_ 7 
/ N zy  

,.___„.....,....-..-„,...,..,,.. , 
\ 

. s) 
- I - . 

'4;1 * 

• 

• . • ; 
o 

• 

I, A  c ‘ftat-ti 

• 
Les Grands Deserts 

LEGENDE • 

114Qs COLLECTEUR PRINCIPAL 
(RIVIERE LORETTE) ( 4e ORDRE) 

TR LIMITt DES TRONCONS 
DE LA BASSE LORETTE 

TRIBUTAIRES DES 
SOUS-AFFLUENTS ( ler ORDRE) 

1•11•••••••••MO, 

TERRITOIRE DU 
BASSIN ARTIFICIEL 

FOSSES DE DRAINAGE 
AFFLUENTS PRINCIPAUX 

wew"1  ( 3e ORDRE ) 
Mt I MRI U MI UI 

_ide MI 
11/13 usio w  • LIMITE SUD APPROXIMATIVE 

DU BASSIN NATUREL 

r 
 ‘..

CL SOUS-AFFLUENTS 
 LIMITE APPROXIMATIVE DES ( 2e ORDRE) 

PRINCIPAUX SOUS-BASSINS DE DRAINAGE 

N. B.  
LES CHIFFRES INDIQUES REPRESENTENT 
LA LONGUEUR EN MILLES DES COURS 
D'EAU. 

der ETANGS ET LACS ARTIFICIELS 

\2 ›,* 



Dépôts meubles 

PLAN NO 6 

Ce plan a été tiré d'une carte manuscrite 
de Peter B. Clibbon et de quelques autres 
études partielles. On peut constater 
la variation de la nature des dépôts suivant 
les différentes zones physiographiques. 
Les tills glaciaires et les sables marins 
sont souvent sursaturés d'eau dû 
à la porosité et la perméabilité du sous-sol 
rocheux sur lequel ils reposent. 

Référence: chapitre 2 
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Potentiel agricole 

PLAN NO 7 

Ce plan montre le potentiel qu'ont 
les diverses parties du territoire du bassin 
pour les fins agricoles. Le secteur compris 
entre la terrasse de Notre-Dame-de-Lorette 
au sud et le rebord du bouclier canadien 
au nord comporte surtout des sols 
de première et de deuxième classe, 
de bonne qualité pour l'agriculture. La partie 
de ce secteur située à l'ouest du boulevard 
de l'Aéroport est rurale et peu susceptible 
de s'urbaniser rapidement;  on devrait 
y empêcher tout développement pour 
la réserver à des fins agricoles générales, 
notamment pour les grandes cultures. 

Référence: chapitre 2. 
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Potentiel forestier 

PLAN NO 8 

Le couvert forestier du bassin de la Rivière 
Lorette est passablement dégradé. 
Les peuplements d'ormes, de frênes et 
d'érables de la région des basses terres 
ont été largement défrichés. Les forêts 
de pins ont été utilisées pour le bois 
de construction. Les érablières à sucre 
du rebord des Laurentides ont jusqu'à date 
échappé à ces coupes intensives. 
La région conserve quand même un excellent 
potentiel forestier. La regénération 
du couvert forestier primitif est parfaitement 
envisageable, notamment dans le secteur 
nord-ouest. 

Référence: chapitre 2 
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Typologie 
dés cours d'eau 
et secteurs 
à reboiser 

PLAN NO 9 

Le plan de la typologie des cours d'eau 
permet de distinguer les tronçons entaillés 
dans les dépôts meubles de ceux entaillés 
dans la roche en place. On remarque qu'à 
l'exception de la zone de la terrasse 
de Notre-Dame de Lorette, la plupart 
des cours d'eau sont entaillés dans 
des dépôts meubles. Le reboisement 
s'impose pour la conservation de la rivière 
et de ses affluents, dans la majorité 
des secteurs. Il est recommandé d'accorder 
priorité aux zones de classe « lb » et 
« 2a », où il y a urgence à intervenir. 
La végétation forestière existante des zones 
« 3a  » devrait être protégée intégralement. 

Référence: chapitre 2 
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Utilisation du sol 

1948 

PLAN NO 10 

La carte de l'utilisation du sol de 1948 
fut dressée à partir de l'interprétation 
de photographies aériennes de la région 
de Québec prises cette année-là et 
obtenues de la Photothèque National 
de l'air du Ministère fédéral des Mines, 
de l'Energie et des Ressources. Les limites 
imposées à l'interprétation des photos prises 
à l'échelle 1:18,000 font que la carte est 
plutôt généralisée. On peut y distinguer 
les grandes affectations des terres, soit 
les zones boisées, les zones en friche, 
les zones cultivées, les marécages, 
les réseaux de transport, les étendues d'eau 

et les zones construites. 

Le travail d'interprétation a été effectué 

par Robert Aubé. 

Référence: chapitre 3. 
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Utilisation du sol 

1960 

PLAN NO 11 

Cette carte a été confectionnée à partir 
des mêmes sources et suivant la même 
méthode que le plan no 10. On y remarque 
un agrandissement notable des noyaux 
urbains existants (Notre-Dame-de-Lorette, 
Les Saules, ...) et l'apparition de 
nouveaux développements (Jouvence, 
l'ouest de Sainte-Foy, ...). On note aussi 
l'augmentation des superficies en friche 
dans la plupart des cas au détriment 
des terres agricoles. On décèle aussi 
l'apparition de plusieurs zones d'extraction 
(sablières, gravières, ...). On perçoit 
en définitive l'amorce du phénomène 
d'urbanisation dans le territoire du bassin 
de la Rivière Lorette. 

Référence: chapitre 3 
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Utilisation du sol 

1971 

PLAN NO 1 2 

Le plan no 12 a été tracé en faisant usage 
des données d'un relevé de l'utilisation 
du sol de la région, effectué à l'été 1971 
pour le compte de la Commission 
d'Aménagement de la Communauté 
Urbaine de Québec. (Le fond de plan 
au 1:20,000 utilisé dans ce dossier 
cartographique provient également 
de la C.A.C.U.Q.). Cette carte présente 
une image plus détaillée des modes 
d'affectation des sols que celles de 1948 
et 1960, principalement dans les secteurs 
urbains et semi-urbains. 

Référence: chapitre 3 
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Evolution 
de l'utilisation 
du sol 

1948-1971 

PLAN NO 1 3 

Ce plan montre l'évolution qu'a connu 
le territoire du bassin à l'égard de 
l'utilisation du sol, au cours des 23 années 
de la période 1948-1971. La légende 
permet d'identifier les zones dont les modes 
d'utilisation du sol ont changé, ainsi que 
celles où ils sont demeurés stables. On note 
dans l'ensemble des changements 
importants. On peut constater aussi que 
le mode de transformation « agriculture-
friche-développement » est presqu'une 
constante du processus d'urbanisation, 
à l'examen du plan no 13 et des trois plans 
qui précèdent. 

Référence: chapitre 3 
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Limites municipales 
secteurs et 
territoire occupé 
1971 
PLAN NO 1 4 

Les limites municipales et les limites 
des secteurs de dénombrement ont été 
reportées sur ce plan qui indique aussi 
le territoire approximatif occupé en 1971 
à l'intérieur de ces limites. On dénombre 
dans le bassin, 4 municipalités différentes, 
soit une partie de Sainte-Foy 
(principalement dans le quartier 
Laurentien), une partie de Québec (dans 
les quartiers Les Saules et Neurchatel), 
Notre-Dame-de-Lorette (ou ville 
d'Ancienne-Lorette), et une partie de Bélair. 
Les secteurs de dénombrement sont 
les unités statistiques retenues pour 
nos analyses de la population et de 
l'utilisation du sol. On retrouve aussi 
les trois « sous-régions » d'étude suivant 
lesquelles le bassin a été divisé ainsi que 
la limite ou « enveloppe » projetée pour 
l'urbanisation dans le bassin en 1991. 

Référence: chapitre 4 
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Schéma - guide 
d'aménagement 

PLAN NO 1 5 

Ce plan fait la synthèse des informations 

analysées en dégageant les éléments 

principaux qui devraient guider 

l'aménagement du territoire du bassin. 

Ce n'est pas un plan d'aménagement 

proprement dit, mais plutôt un schéma qui 

illustre les conclusions et directives issues 

de nos études, telles que commentées 

dans le rapport d'accompagnement. 

Les principaux points à retenir sont: 

la conservation et/ou l'aménagement 

en parcs ou espaces verts de certains 

secteurs-clés du bassin;  la protection 

et le maintien de la vocation agricole 

d'un vaste territoire au nord de l'aéroport;  

la non-urbanisation du secteur nord-ouest;  

la direction préférentielle pour 

le développement. 

Référence: chapitre 4 
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Zones 
hypothétiques 
inondées 
1971 

PLAN NO 1 6 

Cette carte montre les lignes d'eau qui 
seraient atteintes suivant les hypothèses 
retenues concernant la période de récurrence 
des crues sur la rivière, et le taux 
d'urbanisation à l'intérieur du bassin, 
(pourcentage du territoire occupé) pour 
l'année 1971. Elles ont été établies à partir 
du calcul des courbes de remous. 

Référence: chapitre 8 
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Zones 
hypothétiques 
inondées 
1990 

PLAN NO 1 7 

Comme le précédent, ce plan montre 
les lignes d'eau qui seraient atteintes 
suivant les hypothèses retenues au sujet 
de la période de récurrence des crues 
et le taux d'urbanisation du bassin de 
la Rivière Lorette en 1990. Ces lignes 
de niveau d'eau ont été établies à partir 
du calcul des courbes de remous. 

Référence: chapitre 8 
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